
I n s t I t u t  d e  d r o I t  p é n a l  d u  b a r r e a u  d e  p a r I s

Ce colloque est validé au titre de la formation continue obligatoire.
Entrée gratuite et ouverte aux non avocats.

Inscription préalable obligatoire - EFB - Direction de la formation continue
Site : www.efb.fr/formation-continue

PréSIDEntS D’honnEur FonDatEurS | Bâtonnier Mario Stasi    Jean-Marc Varaut   henri Leclerc
PréSIDEnt | Vincent nioré, ancien membre du conseil de l’ordre

VICE-PréSIDEntE | Marie-alix Canu Bernard, ancien membre du conseil de l’ordre
SECrétaIrE généraL | Jean-Marc Fedida, ancien membre du conseil de l’ordre

MoDératEurS :  
Marie-alix Canu BErnarD
Vincent nIoré

Avocats  
de la défense :  
Tous coupables ?    
Lundi 14 novembre 2016 | 18h - 20h30
Maison du Barreau | auditorium Louis-Edmond Pettiti 
2 rue de harlay 75001 Paris

Le devoir d’insolence
Christian CharrIèrE-BournazEL
ancien bâtonnier de Paris

La défense de l’homme politique
Jean-Yves LE BorgnE
ancien vice-bâtonnier de Paris

Debout ou couché ?
henri LECLErC
ancien membre du conseil de l’ordre
 ancien président de la ligue des droits de l’homme
 Président d’honneur de l’Institut de droit pénal 

Libres de défendre ?
Laure hEInICh LuIJEr 
avocat à la Cour 
ancien secrétaire de la Conférence

La défense d’urgence 
Margot PugLIèSE
avocat à la Cour
1er secrétaire de la Conférence 2016

L’avocat de la défense aux USA 
ron SoFFEr
avocat aux barreaux de Paris et de new York


